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 Actualités de la vie associative dans le Loiret et la région Centre-Val de Loire

PLAN #1JEUNE 1SOLUTION -  WEBINAIRE À DESTINATION DES ASSOCIATIONS DU LOIRET

Votre associaion prévoit de recruter ou porte une iniiaive pour les seunes a La Délégaion régionale académique à la seunesse, à l’engagement et
au sport (DRAJES) et Pôle Emploi organisent un webinaire « Recruter un jeune » le lundi 19 avril de 17h15 à 18h45d  Au programme : présentaion
de l’aide du réseau Pôle emploi à desinaion des associaions et des disposiirs du plan #1seune1soluion ; réponse aux quesions des associaionsd

Pour s’inscrire : https://docs.googee.co//.or/s/d/e/FAIppLSf.G8ii8i9AypqHqHIpAUEssPKIFhdAfqHRUL�KvRUj5XRp/Rcuyq/vRieq.or/  

FORMATIONS DES BÉNÉVOLES : LE PROGRAMME DES ASSOCIATIVES EN AVRIL

La Ligue de l’enseignement du Loiret propose des rormaions à desinaion des bénévoles loirétainsd Ces rormaions sont gratuites et se déroulent
en visioconrérence, en soirée (3h par module)d  Les prochaines thématiues sont les suivantes : RGPD (8 avril) ; Faire une demande de mécénat (12
avril) ; Mieux communiquer pour mieux se développer (15 avril) ; L’associaion et son roncionnement (20 avril) ; etcd

Pour retrouvRer ee progra//e co/peet et s’inscrire : 
 https://docs.googee.co//.or/s/d/e/FAIppLSf.W5XcsUsFAggeHF8i29sGdItqj5csn5KHy//gET0aaILZ_f.FL/vRieq.or/   

 Actualités nationales de la vie associative

COVID19 :  NOUVELLES MESURES EN VIGUEUR DEPUIS LE 4 AVRIL 2021

Le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour raire race à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de
l'état d'urgence sanitaire  a été modifé par le décret n°2021-384 du 2 avril  2021 suite aux dernières annonces présideniellesd  Retrouvez les
principaux changements que cela implique pour les acivités associaives et bénévoles sur le site du ministère et sur celui de la DRAJES CVL :

fite du /inistère chargé de ea vRie associatvRe : qqq.associatons.gouvR..r/ees-actvRites-des-benevRoees-possibees-en-situaton-de-confne/ent.ht/e 

fite de ea TUIjsf jentre-Vae de Soire : https://centre-vRae-de-eoire.drd5scs.gouvR..r/spip.phpaartceeA9A 

COMPTE D’ENGAGEMENT CITOYEN : DROITS AFFICHÉS 

Les droits 2017, 2018, 2019 de tous les publics éligibles ont été afchés sur Mon compte rormaion des itulaires le 15 sanvier dernierd Ils sont dès
lors mobilisables pour suivre toute rormaion éligible au CPFd Les droits 2020 de tous les publics (hors bénévoles dont les déclaraions peuvent être
validées susqu’au 31 décembre 2021) seront afchés au printempsd 

Pour en savRoir peus : https://centre-vRae-de-eoire.drd5scs.gouvR..r/spip.phpaartceeqF9 

 Des financements pour les associations

FONJEP JEUNES : L’APPEL À PROJETS EST LANCÉ EN CVL

Dans le cadre du plan #1seune1soluion, le gouvernement met en place le disposiir « FONJEP Jeunes », visant à soutenir le recrutement de jeunes
de 18 à 30 ans au sein des associatonss La subvenion s’élève à 7 164 € par an pendant 3 ans (non reconducible)d L’appel à prosets vient d’être
lancé dans la région CVLd Avant de répondre, les associaions sont invitées à  prendre contact avec le référent du Fonjep dans le Loiret  pour
s’assurer que ce disposiir correspond bien à leurs besoins et à la situaion du seune recrutéd Contact : Marc Monsaret (marcdmonsaret@sscsdgouvdrr)d

Ippee à pro5ets à retrouvRer sur ee site pnternet de ea TUIjsf : https://centre-vRae-de-eoire.drd5scs.gouvR..r/spip.phpaartceeAXF  

CONTRATS AIDÉS : PRISES EN CHARGE DEPUIS LE 1ER JANVIER 2021

Les parcours emplois compétences (PEC) sont tousours en vigueur en 2021d Depuis le 1 er sanvier, les prises en charges ont évolué et les opportunités
sont nombreuses pour le secteur associaird En efet, pour le recrutement d’une personne en PEC CAE, vous pouvez bénéfcier d’une aide allant  
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de 40 % à 80 % de prise en charge (sur la base d’un contrat 20 heures)d Vous pouvez également mobiliser le CIE mais uniquement pour les seunesd
En roncion de votre besoin et de votre proset, vous pouvez recruter une compétence uile au développement de votre associaiond

 Pour peus de renseigne/ents, prene� contact avRec vRotre agence pôee e/peoi, vRotre /ission eocaee ou cap e/peoi : annuaire ici

 Pour en savRoir peus : http://en.seeto.net/cui-cae ; http://en.seeto.net/cie (eiens raccourcis vRers ee site du /inistère du travRaie, de e’e/peoi et de e’inserton)

PRISE EN CHARGE DES COÛTS FIXES : DISPOSITIF OPÉRATIONNEL

Ce disposiir vise à prendre en charge les coûts fxes des entreprises qui ne sont pas couverts par leurs recettes, leurs assurances ou les aides
publiquesd Il est ouvert aux entreprises raisant l’obset d’une interdicion d’accueil du public ou appartenant aux secteurs du «  plan tourisme » (liste
S1 et S1 bis) répondant à certaines condiionsd Les entreprises éligibles peuvent d’ores-et-désà déposer leur demande pour les mois de sanvier et
révrier 2021 à parir de leur espace proressionnel sur le site impotsdgouvdrrd Une attestaion de leur expert-comptable sera exigéed 

Pour en savRoir peus : qqq.econo/ie.gouvR..r/covRidFA-souten-entreprises/prise-en-charge-couts-fWes

 Enquête & Informations pratiques

ENQUÊTE « COVID19 OÙ EN SONT LES ASSOCIATIONS UN AN APRÈS ? »

La crise sanitaire impacte grandement l’acivité des associaionsd En un an, à quel point la situaton a-t-elle évoluée ? Comment les associatons
vivent-elles cete crise qui s'inscrit dans la durée ? Pour répondre à ces quesions, le Mouvement associair, le Réseau Naional des Maisons des
Associaions et Recherches & Solidarités ont choisi de sonder les responsables associairsd Ceux-ci, qu’ils soient salariés ou bénévoles, sont invités à
répondre à cete nouvelle eniuête pour s’exprimer sur les impacts de la crise, sur leur situaton et sur les perspectves envisagéesd  

Pour répondre à e’enHuête : https://qqq./odaeisaA-drop.co//covRid__fAAA_IXqA9B5aFj/j2VpT_.ht/e 

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE « LES RESPONSABILITÉS DES DIRIGEANTS BÉNÉVOLES »

Lors  du  deuxième  confnement  en  novembre  dernier,  le  Mouvement  associair,  en  partenariat  avec  Aésio  mutuelle  et  en  coopéraion  avec
Recherches & Solidarités, avait souhaité inviter les dirigeants bénévoles à s’exprimer sur la raçon dont ils vivent leurs responsabilités, y compris
dans le contexte pariculier de la crise sanitaired Les résultats de cete eniuête sont à présents disponibless

Pour retrouvRer ees résuetats de e’enHuête : https://ee/ouvRe/entassociat..org/responsabieites-du-dirigeant-benevRoee/ 
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Des réponses à vos questions !
Quels sont les déplacements et les activités autorisés pour les bénévoles ?

Les déplacements hors du domicile sont actuellement interdits saur pour des cas pariculiers prévus par le décret n°2020-1310 du 29 octobre, 
modifé par le décret n°2021-384 du 2 avril 2021d Pour les bénévoles, les déplacements sont autorisés dans les seuls cas suivants :

●  pour l’assistance aux personnes vulnérables et précaires

=> la susifcaion du déplacement est rournie au bénévole par la direcion de l’associaion ou de ses établissements (attestaion de déplacement 
proressionnel, en précisant si possible la durée de validité et la nature de la mission par nature d’intérêt général, qu’ils mettent en œuvre)d

●  pour l’exercice de missions d’intérêt général prioritaires sur demande d’une autorité administratve

Cela englobe les acivités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public ou sur le domaine privéd La mission doit obligatoirement être 
sollicitée par une autorité administraive ou gesionnaire d’un service public (eW : /airie), correspondre à l’un des champs d’acivité sugés 
comme prioritaires (eW : répondre auW besoins de pre/ière nécessité d’une parte de ea popueaton, co//e e’éducaton ou un envRironne/ent 
sain ; sauvRegarder e’envRironne/ent ; etc.) et ne pas pouvoir être reportéed

=> la susifcaion de demande de l’autorité administraive est rournie par celle-ci au bénévole ou par le itulaire de la mission de service publicd

●  pour l’exercice d’une actvité dans un établissement autorisé à accueillir du public selon le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 
(par eW : étabeisse/ents d’accueie des popueatons vRuenérabees et de distributon de produits de pre/ière nécessité ; étabeisse/ents de 
souten à ea parentaeité ; étabeisse/ents sport.s de peein air ; certains étabeisse/ents cueturees dont ees bibeiothèHues et eudothèHues ; etc.)

=> la susifcaion du déplacement est rournie au bénévole par la direcion de l’ERP (attestaion de déplacement proressionnel, en précisant 
si possible la durée de validité et la nature de la mission par nature d’intérêt général, qu’ils mettent en œuvre)d

●  pour les tâches de geston régulières ou urgentes réalisées par les dirigeants bénévoles associatfs

Cela englobe les tâches régulières (comptables, administraives, fnancières…) ou urgentes (ex : préservaion du matériel de l’associaion) 
qui ne peuvent pas être réalisées à distance 

=> la susifcaion du déplacement est rournie au bénévole par la direcion de l’associaion (attestaion de déplacement proressionnel, en 
précisant si possible la durée de validité et la roncion occupée)d Se munir également de la copie de la déclaraion en prérecture attestant que la 
personne est bien dirigeant bénévole de l’associaiond

Retrouvez toutes ces informatons détaillées sur le site du ministère chargé de la vie associatve : 
https://tttdassociaionsdgouvdrr/les-acivites-des-benevoles-possibles-en-situaion-de-confnementdhtml
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